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K0RRESP0NDENZBL7ÌTT
DES BERNISCHEN LEHRERVEREINS

BULLETIN iDE U\ SOCIÉTÉ DES INSTITUTEURS BERNOIS
15. April • 15 Avril 1912 N° 1 H.Jahrgang • 14e année

Ständiges Sekretariat: Bem, von Werdt-Passage 2, II. Stock
Telephon 3416 ° Postcheckkonto HI, 107

Das « Korrespondenzblatt > (obligatorisches und unentgeltliches Organ
des B. L. V. und des B. M. V.) erscheint in der Regel um die Mitte des
Monats. Mitteilungen für die Konferenzchronik bis am 14. jeden Monats,
längere Einsendungen bis am 13. an das Sekretariat.

Secrétariat permanent: Berne, 2, Passage de Werdt, IIe étage
Téléphone 3416 a Compte de chèques III, 107

Le Bulletin » (organe obligatoire et gratuit du B. L. V. et du B. M. V.)
paraît, en règle générale, vers le milieu du mois. Les communications des
sections sont reçues par le secrétaire permanent jusqu'au 14, les autres
publications jusqu'au 13 de chaque mois.
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I Bernischer Lehrerverein. |
Abgeordnetenversammlung

des Bernischen Lehrervereins
Samstag den 20. April 1912, vormittags 8 Uhr,

im Gesellschaftszimmer des Kasino in Bem.

Traktanden :

1. Protokoll der letzten AbgeordnetenVersammlung.

2. Wahl eines Präsidenten der Abgeordnetenversammlung.

3. Jahresbericht.
4. Rechnungsablage :

a. Zentralkasse;
b. Stellvertretungskasse.

5. Vergabungen pro 1912/13.
6. Budget pro 1912/13 und Pestsetzung des

Jahresbeitrages für Zentral- und Stellver-
tretunsskasse. .^-r
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1 Société des instituteurs bernois. |$. „ __ _ „ jfc

Assemblée des déléguées
de la Société des instituteurs bernois

Samedi le 20 avril 1912, à 8 heures du matin,

au Casino (Gesellschaftszimmer), à Berne.

1°

2°

3°
4«

5°

6°

Ordre du jour:
Procès-verbal de la dernière assemblée des

délégués.
Election d'un président d'assemblée de

délégués.
Rapport annuel.
Reddition des comptes :

a. Caisse centrale;
b. Caisse de remplacement.
Dons pour l'année 1912 à 1913.

Budget 1912/13 et fixation de la cotisation
centrale et de celle de la Caisse de
remplacement.
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7. Kollektivanschluss an den S. L. V. Referent :

Herr Graf, Zentralsekretär.
8. Zeugnisabgabe. Referent: Herr Flückiger.

Matten.
9. Arbeitsprogramm pro 1912/13.

10. Initiative betreffend Ausbau des Korrespon¬
denzblattes. Referent: Herr Graber, Präsident

des K.V. Korreferent: Herr Dr. Trösch.
11. Allfälliges.

Die Delegierten werden gebeten, die Ausweiskarten,

die ihnen vom Präsidenten der Sektion
zugestellt werden sollen, mitzubringen und
möglichst frühzeitig zu erscheinen. Die
Delegiertenversammlung ist für alle Mitglieder des Vereins
öffentlich.

Der K. V. des B. L. V.

7° Adhésion à /'« Association suisse des insti¬
tuteurs». Rapporteur: M. Graf, secrétaire
central.

8° Délivrance des livrets scolaires. Rapporteur:
M. Flückiger, Matten.

9° Programme d'activité pour 1912/13.

10° Pétition concernant la transformation du
Bulletin. Rapporteur: M. Graber, président
central. Corapporteur: M. le Dr Trösch.

11° Divers.

Les délégués sont priés de se procurer les
cartes de légitimation que nous avons envoyées
aux présidents de section. L'assemblée est publique
pour les membres de la Société.

Le C.G. du B. L.V.

Appel aux membres jurassiens du B. L. Y.

Chers collègues.

Le B. L. V. va prendre prochainement une
décision très importante. Vous n'ignorez pas que
des efforts ont été tentés depuis de longues années
dans le but d'augmenter au sein du «Schweizerischer

Lehrerverein » (Association suisse des
instituteurs) la représentation et l'influence du
corps enseignant bernois. Ces tentatives ont
toujours échoué. Au printemps dernier cependant,
un courant d'opinion sympathique au projet a
soufflé dans nos rangs. La dernière assemblée
des délégués avait décidé à l'unanimité de
recommander aux sections l'adhésion collective du
B. L. X. au S. L. V. De leur côté, les sections
se sont prononcées à une très forte majorité en
faveur du projet. Comme vous pouvez en juger
par la lecture du présent Bulletin, pag. 7, l'affaire
paraît mûre pour la votation. L'entrée collective
dans le S. L. V. exige un sacrifice de plus poulies

Jurassiens qui se rattachent déjà, en grande
partie, à la Société pédagogique romande, où ils
payent une cotisation de 50 et. L'adhésion au
S. L. V. coûterait annuellement pour chaque
inembre_fr. 1, ce qui risque d'indisposer quelques
collègues.

Cette contribution de fr. 1 ne saurait cependant

effrayer personne, car c'est de l'argent bien
placé, ce dont vous pouvez vous en rendre compte.
L'< Association suisse des instituteurs > offre les
avantages suivants:

1° Elle entretient une caisse de secours pour
veuves et orphelins, qui a déjà versé plus de

fr. 12,000 dans le canton de Berne et soulagé
ainsi bien des malheureux.

2° Elle permet aux instituteurs et aux institutrices,

grâce à une caisse spéciale, de faire des
séjours de vacances peu coûteux dans le but de
raffermir leur santé.

3° Le S. L. V. peut seul nous prêter main
forte dans les mises à l'interdit, qui. dans le Jura
bernois plus qu'ailleurs, atteignent très difficilement

leur but.

En outre, il y a lieu d'ajouter que le S. L. V.
a été le premier en campagne pour l'obtention
de la subvention fédérale scolaire. Ce n'est qu'avec
l'appui du S. L. V. que nous obtiendrons une
augmentation de cette subvention et son extension
à l'école secondaire.

Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons
qu'engager tous les collègues jurassiens à prêter
leur concours à cette œuvre, afin que nous
puissions vraiment parler d'une adhésion collective
du B. L. V. Les 600 membres de 1'« Evangelischer

Schulverein », qui fonctionnent dans l'ancien
canton, se trouvent d'ailleurs dans le même cas
que les Jurassiens. Ils payent déjà une cotisation
à leur association et ont cependant voté l'adhésion

à l'Association suisse. Au reste, cette double
cotisation ne saurait durer indéfiniment pour les
collègues du Jura bernois. Le § 3c des statuts
prévoit : « Le but de l'Association sera atteint
par l'alliance avec la Société pédagogique romande,
etc., etc. »

Les essais tentés dans ce sens sont restés
infructueux, mais il n'en sera plus ainsi quand
le B. L. V. fera sentir l'influence de ses 3100
membres. Les deux grandes organisations d'ins-
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